
Mardi 15 décembre 2015 - 59ème Conférence du Club

CLUB DES ACHETEURS DE 
PRESTATIONS INTELLECTUELLES

Transformation AT / ATG / forfait / C2S / CS2P





Chacune de ces conférences permettra de donner la parole à une tribune

d'experts sur les thèmes suivants:

 La gestion des risques liés à la contractualisation, en particulier dans 

le cadre des achats innovants - 26 janvier 2016

 La gestion des risques réglementaires, notamment dans le contexte de 

la RSE - 24 mars 2016

 La gestion du risque commercial et du risque social, en particulier 

dans la gestion de la relation fournisseur (dépendance économique, 

rupture des relations commerciales établies, ...) - 10 mai 2016
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• Un an d’abonnement au magazine.

• L’accès illimité au site internet (decision-

achats.fr) ainsi qu’à la newsletter 

(decision-achats).

Pour toute adhésion annuelle au Club : 

Partenariat Club / Décision-Achats







Agenda

9h00 -9h15 : Introduction

9h15-9h45 :  Intervention de Franck Nassah, VP Research & Consulting PAC/CXP : Centres 

de Services applicatifs

9h45-10h30 : Retour d’expériences et débats

10h30-10h45 : Pause

10h45-12h00 : Pratiques contractuelles et le point de vue de l’Avocat par Franklin Brousse

12H00 – 13h30 : Déjeuner du Club
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Centres de services applicatifs

Club des acheteurs - décembre 2015
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CXP Group en chiffres

(1) BI survey, PAC & le CXP surveys – (2) PAC SITSI® & CXP Global Offer users

(1)

(2)
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Le centre de services est un modèle gagnant/gagnant

Pour le client

• Engagement de résultat du 
prestataire

• Maîtrise budgétaire 

• Meilleure productivité

• Contrôle de la demande

• Gestion du plan de charge

• Continuité de qualité de services

Pour le prestataire

• Meilleure visibilité sur les 
volumes

• Politiques RH plus 
vertueuses

• Processus de capitalisation 
améliorés

112014

Etape 
Sourcing
flexible Evolution du 

modèle
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Mode d’organisation : ce que voit le client

122014

Projets client

Centre de services
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Mode d’organisation : ce que fait le prestataire 
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Caractéristiques des centres

Un centre mono-client ne doit pas  être considéré comme 
un centre de services 

• Ni mutualisable, ni mutualisé. 

Les centres de services multi-clients
• Plutôt organisés par technologies 

• Possibilité de croisement entre les technologies et les secteurs

• Ressources avec des compétences fonctionnelles et/ou verticale 

• Les prestations sont au forfait

Les centres applicatifs et infrastructure sont « séparés »
• Il faut des passerelles

Un catalogue de services est nécessaire
• Nature des activités, les domaines technologiques et éventuellement les 

domaines fonctionnels couverts, les tarifs « standards »

142014
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Les éléments de base pour établir la tarification

Le volume socle et nominal "garanti" pour l'année

Le catalogue de services unitaires

Les abaques de valorisation des actes unitaires 
décrits dans les catalogues de services

Le TJM (taux journalier moyen)

Les éléments de logistique

152014
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Les principaux risques

RisquesRésistance au 
changement 

Impréparation 
dans la 

gouvernance

Problèmes de 
transfert de 

connaissances

Manque de 
documentation

Difficulté à bâtir 
un catalogue de 

services

Prestataire 
insuffisamment 

préparé

Un projet trop 
ambitieux

162014
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Conclusion

Bien se préparer aux 
centres de services

L’offshore : 
partie 

intégrante 
des centres 
de services

172014

• Se fixer des objectifs clairs

• Evaluer l’effort de transformation

• Migrer par palier

• Direct vs indirect ?

• Différentes alternatives
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Questions & réponses

182015
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FRANCK NASSAH

VICE-PRÉSIDENT RESEARCH & 

CONSULTING

F.NASSAH@PAC-ONLINE.COM

@FRANCKNASSAH

Merci pour votre attention

2015 19



1. Soutien de la Direction Générale ?

2. Communication et accompagnement au changement ?

3. Rendre exclusif le CSP au sein du groupe ?

4. Dimension nationale du périmètre ?

5. Mise en place de relations clients (CRM), culture tournée vers le 

service et la relation client ?

6. Pilotage en continu de la performance (mise en place de SLA) ?

7. Veille continue sur le service proposé ?

8. Contractualisation entre le CSP et ses clients avec une définition des 

prestations du CSP et limites de prestations ?



Transformation AT / ATG / 
forfait / C2S / CS2P

Le point de vue de l’avocat

Jeudi 15 décembre 2015

+ Avocats - 64 rue de Mathurins 75008 PARIS - 01 84 79 00 92 – Contact : Franklin 

Brousse



Contexte & Mise en perspective 

+ Transformation de l’AT vers le Centre de Service

+ un véritable projet

+ une forme d’externalisation

+ une volonté d’industrialisation

+ une volonté de réduire les coûts et d’améliorer la qualité des services

+ De plus en plus d’appels d’offres

+ Principaux critères de sélection non financiers

+ méthodologie/process (pour la transition et la fourniture des Services)

+ niveaux de services

+ dimensionnement des ressources

+ maintien des compétences fonctionnelles et techniques

+ capacité à garantir la réversibilité

+ Avocats



Contexte & Mise en perspective 

+ La négociation du Contrat comme pierre angulaire du projet de transformation

Les notions clés :

Unités d’œuvres

Catalogue de services

Convention de services / indicateurs & pénalités

Front Office

Back Office

Plan de progrès / Gain de productivité / Benchmarking

Plan de réversibilité / Documentation

Périmètre de référence des services ou applications concernés

Phases (transition/probatoire/opérationnelle/réversibilité)

+ Avocats



Contexte & Mise en perspective 

+ La négociation du Contrat comme pierre angulaire du projet de transformation

Points juridiques clés  :

Maîtrise d’œuvre

Audit

Sécurité et confidentialité

Protection des données personnelles

Conditions de sortie anticipée – résiliation pour défaut qualité

Cession de droits de propriété intellectuelle et garantie

Responsabilité

Sous-traitance

Durée moyenne constatée = entre 3 et 4 ans

+ Avocats



Actualités

+ La cartographie des principaux risques juridiques liés aux achats indirects

+ La création du premier groupement d'avocats spécialisés dans l'accompagnement 
des directions des achats (+ Avocats)

+ Le programme de formation juridique sur mesure pour les acheteurs 

+ Avocats - 64 rue de Mathurins 75008 PARIS - 01 84 79 00 92 – Contact : Franklin 

Brousse



+ Avocats - 64 rue de Mathurins 75008 PARIS - 01 84 79 00 92 – Contact : Franklin 

Brousse

Risque 
contractuel

Cartographie des principaux risques juridiques liés aux 
achats indirects

Risque 
réglementai

re

Risque 
commercial

Risque 
social

Risque 
pénal

Défaut 
d’évolution et 
d’adaptabilité
des modèles 
contractuels 

Carence du 
processus de 
négociation 
contractuelle 

Difficulté à 
appliquer 
certaines 
clauses

Absence ou 
insuffisance de 

suivi de 
l’exécution des 

contrats

Dépendance 
économique

Rupture des 
relations 
établies

Marge arrière

Délit de 
marchandage

Défaut de 
conformité 

CNIL

Requalification 
des prestations 
en contrat de 

travail

Protection des 
données 

personnelles

Travail 
dissimulée

Obligation de 
vigilance

Responsabilité 
pénale du 
dirigeant

RSE / RSO

Effets anti-
concurrentiels 

et abus de 
position 

dominante 

Externalisation
Transfert de 

salariés

Prestataire en 
difficulté 
financière



+ Avocats - 64 rue de Mathurins 75008 PARIS - 01 84 79 00 92 – Contact : Franklin 

Brousse

+ AVOCATS 
DES AVOCATS SPÉCIALISÉS DANS L’ACCOMPAGNEMENT DES DIRECTIONS ACHATS

Négociation
Risque 

fournisseur
Politique 

contractuelle FormationAudit 

Rédaction de 
contrats

Refonte 
d’architecture 
contractuelle

Audit des 
pratiques 

contractuelles

Formation des 
acheteurs aux 

techniques 
contractuelles

Gestion des 
déréférenceme

nts 
fournisseurs

Définition de 
modèles 

contractuels 
liés aux achats 

innovants

Cartographie 
des risques 
fournisseurs

Bilan de 
compétences 
juridiques des 

acheteurs

Négociation de 
contrats

Amélioration 
du processus 

de négociation 
en lien les 

autres 
directions

Préparation à 
la gestion d’un 

contrôle 
DGCCRF

Audit des 
modalités de 
recours  à la 

sous-traitance

Gestion des 
fournisseurs à 

risque

Gestion des 
conflits avec 

les 
fournisseurs

Stratégie de 
contractuelle 

référencement

DOMAINES D’INTERVENTION



+ Avocats - 64 rue de Mathurins 75008 PARIS - 01 84 79 00 92 – Contact : Franklin 

Brousse

+ AVOCATS 
LE PREMIER GROUPEMENT D’AVOCATS DÉDIÉ AUX DIRECTIONS ACHATS

Droit des 
contrats

Droit de 
l’informatiqu

e

Droit de la 
communicati

on

Droit du 
travail

Droit de la 
concurrence

Droit des 
télécoms

Droit de la 
propriété 

intellectuelle
Droit pénal

Contentieux 
judiciaire

Règlement 
amiable des 

litiges

Droit 
commercial

Droit de la 
franchise

Droit de la 
distribution

Droit de la 
consommati

on

Protection 
des données 
personnelles

DOMAINES DE COMPÉTENCES

Notre objectif : Augmenter le niveau de maturité, d’efficience et de compétences
juridiques des directions des achats et réduire leur niveau d’exposition aux
risques



Merci de nous remettre le 

formulaire de satisfaction!

…puis déjeuner

http://siachat.int2.cardiweb.com/home.do
http://siachat.int2.cardiweb.com/home.do

